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284 «DER SCHWEIZER SOLDAT» 1930

sont ä l'honneur (encore que ces derniers sont peu ä leur
aise pour circuler dans nos terrains coupes) nous imagi-
nerons sous peu des methodes nouvelles de defense
contre ces engins.

Les troupes de garde aux frontieres ayant leurs
depots en propre pourraient harceler l'ennemi devant et
derriere son front. La depense de cette organisation
speciale n'augmenterait en rien le budget federal.

L'instruction de nos troupes est ä pousser active-
ment ; les recrues sont encadrees dans la section seule-
ment ; la compagnie etant reservee aux cours de repetition

qui, ainsi, ne trouvent plus le temps necessaire pour
former les grandes unites.

La question des cadres est epineuse Avons-nous
fait des progres depuis 1914 C'est peu probable

Ces cadres doivent profiter des moindres occasions
pour s'exercer ; portons de 3 a 6 jours les cours de
cadres et de 13 ä 16 jours la duree des cours de
repetition. Pour l'ecole de recrues, deux semaines de
prolongation lui seront tres profitables. Pour le departement
militaire lui-meme il y a aussi des reformes ä envisager;
songeons que les ecoles de recrues dependent du chef
d'arme tandis que les cours de repetition sont sous la
responsabilite du divisionnaire.

C'est une anomalie II faut unifier les systemes
Pendant la paix preparons la guerre, minutieuse-

ment, de faeon ä pouvoir fabriquer en grandes quantites
le materiel. C'est aux troupes de depot qu'on s'adres-
sera pour ce travail ; en temps de paix eile ne feraient
apres leur ecole de recrues que deux cours de repetition
tandis que les soldats instruits normalement resteraient
jusqu'ä 37 ans dans la troupe de campagne pour ensuite
etre incorpores dans les depots ou les fabriques de materiel

de guerre.
La landwehr est ä supprimer, selon le colonel Son-

deregger car ses cadres ne sont pas suffisants.
Pour les soldats, on organiserait 7 cours de repetition
de 16 jours; les cadres de 32 ä 40 ans resteraient

entraines.
Nous aurions ainsi 112 jours de repetition (104 main-

tenant) et les homines des depots 32 jours. Ainsi la
moyenne serait 96 jours (104 maintenant).

L'ancien chef de notre etat-major general qui ne
parle pas ainsi en public pour attirer sur lui l'attention
du pays puisque, encore une fois, il a dejä paye sa dette
ä I'armee et qui n'a en vue que l'interet du pays estime
que le temps presse pour accomplir toutes ces reformes.

Le nouveau chef du departement militaire federal a
devant lui une belle et noble täche.

Le colonel Sonderegger compte sur lui pour l'accom-
plir sans tarder

Nos sous-officiers
Dans le Journal de Geneve le lieut-colonel Jean

Martin publie ce qui suit:
Le recrutement des sous-officiers est Tun des pro-

bletnes les plus difficiles ä resoudre avec le Systeme des
milices. Pourquoi — Pour la raison tres simple que la
duree du service est beaucoup plus courte que sous le
regime des armees permanentes.

Mais, nous dira-t-on, la meme difficulte n'existe-t-
elle pas pour le corps des officiers — Sans doute ; eile
est, cependant, attenuee par le fait qu'on exige d'eux
qu'ils prennent part ä des ecoles thöoriques et pratiques,
completees encore librement, dans la vie civile, par de
nombreuses lectures, par l'audition de conferences, par
des travaux sur le terrain.

Les sous-officiers, il est vrai, s'efforcent avec un
zele louable d'en faire autant, mais le resultat ne peut
etre le meme, car, ce qu'il leur faut avant tout pour
remplir leur mission, c'est l'exercice du commandement.
C'est l'experience qui fait le bon sous-officier.

Avant la guerre cette experience leur manquait
generalement, sans qu'il y eüt de leur faute ; et trop
souvent l'officier, inexperimente lui-meme, genait ses
sous-ordres en accomplissant leurs täches au lieu de les
leur faire executer. L'officier usait ainsi son autorite dans
de nombreux details qui auraient du rester du ressort du
sous-officier.

Les longs mois de service actif, de 1914 ä 1918, ont
remedie ä ce detfaut de notre armee. Des 1915, la situation

etait profondement transformee ä cet egard, et
jusqu'ä la fin de la guerre eile ne cessa de s'ameliorer :

le sous-officier avait acquis une autorite beaucoup plus
grande, il savait commander, et lorsque capitaines et
lieutenants, appeles ailleurs, laissaient leur compagnie
entre les mains du sergent-^major, des sergents et des
caporaux, ils le faisaient en toute confiance et en toute
securite.

Ainsi s'est forme un corps de sous-officiers experi-
mentes, habitues au commandement, capables de remplir
completement leur mission. Mais, aujourd'hui, la plupart
d'entre eux sont en landwehr ou en landsturm, et, pour
l'elite, la question des sous-officiers se pose ä nouveau ä

peu pres dans les memes tennes qu'avant la guerre.
« A peu pres » : la situation est meilleure en ce sens

que les progres realises par notre armee n'ont pas dis-
paru ; mais eile est, d'autre part, pire, le recrutement des
sous-officiers etant devenu plus difficile en raison de la
lutte plus apre pour l'existence.

Le colonel Rilliet dit ä ce propos dans un article
de la revue «Pro Helvetia»:

Le nombre de nos sous-officiers est actuellement in-
suffisant ; il en manquait, pour une seule division, plus
de 400 il y a une annee, et chacun sait que dans le combat

moderne, le röle du chef de groupe a pris beaucoup
plus d'importance. La difficulte de ce recrutement ne
provient ni du manque de soldats capables de devenir
sous-officiers, ni d'un etat d'esprit antimilitariste, mais
uniquement de l'impossibilite materielle dans laquelle se
trouvent un grand nombre d'entre eux de faire trois mois
de service sans toucher tout ou partie de leur salaire.
Souvent ils sont meme menaces de renvoi par leur
patron, comme nous avons pu, helas le constater en
plusieurs reprises. IL y a bien Tarticle 10 de la loi d'orga-
nisation militaire de 1907 qui dit que :

«Tout militaire peut etre tenu d'accepter un grade,
d'accomplir les services que ce grade comporte et de se
charger d'un commandement», mais les autorites mili-
taires, devant l'intransigeance de certains patrons, sont
souvent dans rimpossibilite de l'appliquer.

Or, comme il faut quand meme creer des cadres, il
peut arriver que l'autorite militaire se voie contrainte de
pointer pour I'avancement des soldats qui ne sont qu'ä
demi qualifies. Ainsi ä une crise de quantite risque de
s'ajouter une crise de qualite.

II faut que les patrons, dans Tindustrie, dans le
commerce, dans l'agriculture, comme dans les professions
liberales, comprennent que l'heureuse solution de cette
crise depend d'eux, et d'eux seuls. Leur securite depend
de celle du pays, qui elle-meme depend de la qualite de
notre armee, et pour remplir sa mission notre armee a
besoin de beaucoup de bons sous-officiers. Ces sous-
officiers, ce sont les patrons qui peuvent les lui fournir,
en allegeant, pour eux, les charges qui resultent des
services speciaux auxquels ils sont appeles.
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